
 

 

 
 

CONCOURS  FEDERAL AU PISTOLET  (CF-P25/50)  
  

 

DISPOSITIONS D'EXECUTION  –  EDITION   2023 
 

1. Base 
 

 Règlement CF-P25/50, Doc. 4.51.01 f, édition 2016 
 

2. Inscription 
   

Dès réception des inscriptions le responsable cantonal vous feras parvenir les feuilles de stand.  
 

3. Délais  
  
 Les sociétés établissent le décompte et le retourne jusqu’au 30 septembre 2023. 
  

4. Finances 
  
 Le prix de la feuille de stand par discipline (25 ou 50m) est de CHF 17.00 (inclus la  
 contribution de sport et de formation), dont CHF 1.00 par discipline revient à la société  
 organisatrice et CHF 1.00 à la FSVT 

 Le montant total dû est à verser au  moyen du BV joint jusqu’au 28 octobre 2023 au plus tard,  
 sur le compte 6142 
 

5. Catégories 

 
U13 – U17 19 – U21      

Elite  Seniors   Vétérans       Seniors vétérans    

     

6. Distinction 
 
Les personnes participantes au concours aux deux distances, peuvent obtenir une distinction 
pour chacune des distances. 

 
 Pour deux résultats valables par distance, le tireur a droit à une distinction spéciale ou à une 

carte-couronne à CHF 10.00. Pour un résultat valable par distance, le tireur a droit à une 
distinction simple ou à une carte-couronne à CHF 8.00.   
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7. Limites de distinction 
 

 
Programme 50m   Passe Stand   Passe Campagne 
 

PL PPA PO  PPA  PO 
E / S     90 84 81  84  81 
U19 - U21 / V    88 82 79  82  79  
U13 - U17 / SV   87 81 78  81  78 

 
 
Programme 25m   Tir de précision  Feu de série 
  

PPA/PPC PO  PPA/PPC PO 
E / S     90  86  92  88 
U19 - U21 / V    88  84  90  86 

 U13 - U17 / SV   86  82  88  84 
 

 

8. Cibles à marquage électronique 
 

Pour les installations électronique des autocollants sont remis et doivent être placés sur la 
bande d’impression afin qu’il soit surimprimé par les résultats. 
 
Sur la bande d’impression il faut inscrire le nom du tireur, n° de licence et préciser la discipline 
(CF-P25/50 Passe Stand, CF-P25/50 Passe Campagne, CF-P25/50 Tir de précision, CF-
P25/50 Feu de série). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Liddes Mars  2023                           Le responsable Pistolet de la FSVT 
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